
 

20 Janvier 2024 

Pour s’abonner, c’est ici 

 

Chers collègues 
 

Comme vous le savez la campagne de promotion 

s’est achevée. 

Vous savez désormais si vous faites partie des 

heureux élus ou non. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour celles et ceux qui considèrent que la 

promotion aurait été légitime, la CGT vous invite 

vivement à réaliser un recours et à être 

accompagné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOURS PROMOTION 

En toute simplicité cher collègue, 

contacte-nous, nous étudierons 

ensemble ta situation et nous te 

conseillerons avec confidentialité. 

Tu peux nous joindre en cliquant 

ICI 
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